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ARTICLE 13
A la seconde phrase de I’ dinéa 8, aprés e mot :
« patient »
insérer lesmots :

« , hospitalisé ou non hospitaliseé ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe sociaiste, dont la FEHAP, FHF, FHP et UNICANCER sont al'origine,

propose de préciser que les "télésoins' sont également ouverts aux patients hospitalisés a l'image de
ce qui sefait pour latélémédecine.

V1



